
République Française  Département des Pyrénées Orientales 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE MONTNER 

SEANCE DU 27.03.2025 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-sept mars le Conseil Municipal 

de la Commune de MONTNER régulièrement convoqué le vingt 

mars, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du conseil 

Municipal, sous la présidence de M. Daniel BARBARO 

Sont présents : BARBARO Daniel, LAGDER Djamila, Bruno GUILLEMIN, GARRIGUES 
Stéphanie, Maximilien ANGLADE, CROSBY Daniel, BURBLIS Cécile 
 
 

  Absents : Christian CASENOVE, Théo BARBARO, MARTINEZ Marie-Anne 
 

   
  Madame Stéphanie GARRIGUES est désignée secrétaire de séance 

N° 10-2025 

 

Objet : Affectation du résultat 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Daniel BARBARO, 
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2024 
- statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 
- constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 32 890.40 € 
 
Décide à l’unanimité d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT 2023 : 203 559.53 
PART AFFECTÉE À L’INVESTISSEMENT EN EXERCICE 2024 : 79 466.91 
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2024 : - 36 027.28 
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2024 A AFFECTER EN 2025 : 88 065.34 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT : 
RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT 2023 : - 52 067.22 
RÉSULTAT   D'INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2024 : - 3 107.72  
RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2024 : - 55 174.94 
 
RESTES A REALISER EN DEPENSES : 5 000 
RESTES A REALISER EN RECETTES : 54 132.01  
SOLDE DES RESTES A REALISER EN DEPENSES/RECETTES : 49 132.01 
 
BESOIN DE FINANCEMENT EN INVESTISSEMENT : 6 042.93 
AFFECTATION EN RESERVES EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES COMPTE 1068 : 6 042.93 
REPORT EN EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT LIGNE 002 : 82 022.41 

 
Ainsi fait et délibéré le 27.03.2025     

Le Maire, 
Daniel BARBARO 

Date de convocation : 

20.03.2025 

En exercice : 10 

Présents :      7 

Votants :    7 

 

Le quorum est atteint 

AGEDI
Dépôt Préfecture de PERPIGNAN
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